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FRANCE-
Paris, le 19 juin. — M. le maréchal Clausel a 

quitté Paris avec M. Sivry et M. le général Subervic. 
Les deux premiers, après avoir passé quelques jours 
dans une terre du général Subervic, se dirigeront 
vers Toulon et s'embarqueront immédiatement pour 
Alger.

MM. de Rance et Reallier Dumas ne tarderont 
pas à se rendre à la même destination. Ou assure 
qu’ils seront accompagnés d’un certain nombre de 
pairs et d’uqe sorte d’émigration à laquelle le der
nier vote de la chambre sur Alger a donné lieu. On 
s'occupe beaucoup de colonisation et d’établissemens 
dans la plaine de la Metidga.

— U arrive tous les jours à Toulon des cultivateurs 
allemands et languedociens, qui se rendent à Alger. 
Les bateaux à vapeur de l’état et les nombreux bâ- 
timens de commerce qui partent de ce port les trans
portent dans la colonie.

— Il paraît positif que M. le comte d’Appony , 
ambassadeur d'Autriche à Paris, renoncera à son 
poste, et qu’il sera remplacé par un autre magnat 
hongrois, M. de Kinski. (J. de Commerce.)

— La Gazette du Midi vient d’être citée pour 
excitation à la haine et au mépris du gouverne
ment du roi.

— On lit dans le Messager :
« Lord Granville a donné hier vendredi un grand 

dîner au duc et aux princes de Saxe Gobourg. 
Tout le corps diplomatique avait été invité : parmi 
les convives, on remarquait M. le général, de Fa- 
gel et M. Fabricius, placés non. loin de M. Lebon , 
envoyé de Belgique , c’est-à-dire, l’eau à côté du 
feu,

* Après le repas (qui a été fort splendide et très- 
animé), lord Grandville , ayant M. Lehon sous le 
bras , et s étant approché de messieurs Fage'l et Fa
bricius, a dit aux envoyés de Hollande et de Bel
gique : « Messieurs, à l’heure qu’il est, vos sou
verains respectifs sont moins hostiles l’un à l'autre 
que vous ne l’êtes, entre vous.. Il est temps qu’à 
votre tour vous vous rapprochiez. » Le général 
de Fagel a pris la plaisanterie en homme du monde ; 
mais M- Fabricius a tourné le dos à l’ambassadeur 
et à M. Lehon , avec l'air d’un homme très con
trarié. »

— La belle miss Pénélope et le prince de Capoue, 
son époux, ont réellement passé par Paris. Ce cou
ple trois fois heureux , puisqu’il a été trois fois 
marié , se disposait à rester quelque temps dans la

ville aux cinquante barrières, mais la police qui a 
peu d’égards pour les projets des amans fugitifs, l’a 
fait prier poliment de continuer son voyage. Mal
heureusement il est dans ce monde des conditions 
pour voyager, et il ne suffit pas d’être belle et d être 
prince pour payer les chevàuj de poste.

Déjà miss Pénélope s’était sacrifiée, et de riches 
bijoux étaient allés trouver le joailler, quand une 
auguste personne, qui a eu connaissance de sa dé
tresse , est venue gracieusement au secours de sa 
nouvelle parente. Les bijoux ont été dégagés , et
12,000 francs ont fourni les moyens d’envoyer rue 
de la Tour-des-Dames. Il restait à savoir sur quel 
point on se dirigerait.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Un sapeur est bien respectable et c’est quelque chose en 

effet que de marcher au premier rang les jouis des revues, 
de porter sur l’épaule une belle hache luisante , sur les 
cuisses^ un tablier de peau, au menton une barbe posti
che *, c est quelque chose surtout que de ne pas monter la 
garde et de ne sortir qu'avec le drapeau. Dans les régi- 
mens de ligne la fonction dë sapeur , car ce n’est point 
un grade , suppose deux choses : un système pileux très-dé- 
veloppé , plus une absence totale d’intelligence ou de désir 
d avancement.

Or, M. René Barbot, charpentier, rue des Flandres, 
n° (03, à La Villette, faisait, depuis 1825 et avant, par
tie de la garde nationale de ladite commune, en qualité 
de sapeur. Dans un moment fâcheux , ayant , selon ses 
expressions , perdu tout , il donna sa démission. Mais lors 
quit fut remonte sur l’eau, toujours suivant ses propres 
expressions , il se^ hâta de redemander son grade. Point du 
tout, on. l’inscrivit dans une compagnie de chasseurs , et 
des lors il refusa tout service.

M. le président : Vous deviez obéir à l’ordre de vos chefs.
M. Barbot ; Je les respecte, les chefs , j’ai été soldat avant 

e“x’ Ie sais ce que c’est que d’obéir. Mais je ne veux pas 
rétrograder. Qu’est-ce que je suis ? je suis sapeur , et je ne 
refuse pas le gouvernement.

— Mais vous sentez que si tout le monde voulait être 
sapeur....

— Je ne suis pas tout le monde; je suis sapeur de la 
creation, et même avant : ainsi, voyez : c’est une taqui
nerie, puisqu’il en manque, des sapeurs. J’ai dépensé 600 
francs pour mon habillement , j’ai une barbe superbe et 
l’on me force maintenant, d’m’acheter un déguisement de 
chasseurs ?

— Eh bien vous monterez en biset comme tant d’autres.
— Moi, j’aimerais mieux pourrir en prison. Est-ce que 

Ie veux monter la garde comme un bédouin , tandis que j’ai 
ma grande uniforme qui se perd à la maison, Je suis sapeur 
ou rien; c’est a prendre ou à laisser. Est-ce qu’on peut me 
dégrader a ce point là , quand oh a fait son service comme 
moi < toujours là au premier coup de tambour , n’y à nas à 
dire ; erneutes et tout , toujours là le premier , moi, René 
Barboi .. j’suis connu.

, M. Iavocat du roi : Les sapeurs ne montent pas la garde 
c est pour cela que vous voulez l’être ’

LE GENERAL RANSONNET M SES QUATRE FIL!
{Suite, V. notre n° d’hier)

•Cétait de Bruxelles même ou il s’était rendu que Ransoi 
net adressait cette dernière lèttre aux états de B rabat 
L est alors que les Liégeois, pressés jpar l’armée des ce 
kK “Allemagne qu> marchait contre notre pays pour rét 
nhr l’autorité du princè-évêque, rappelèrent le colonel Ra 
«mnet pour défendre ses propres foyers. Quoiqu’il eût n 
«lut ses ennemis au silënëfc dans lë Brabant , et qu’il fi 

, Position d’espérer une prompte satisfaction s’il était i4 
qtieique temps encore a Bruxelles; le danger de son pa 
* 1 ht oublier ses intérêts personnels ; il quitta le Brabai 
pour, se rendre h Liège sur le champ , et se mit aussitôt e 
devoir de fan-ë une nouvelle levée de soldats, en renouv. 
ant ics sacrifices qu’il avait déjà faits polir la Cause d 

• one ah?ÖnS’ Aidd <les recrues qu’il fit à la hâte dans qiic 
crmi , ni!,?e5â. voulues de la cité, il marcha hardimei 
terr re *e ,a at*ns el Mupstéiiens réunis, les tint Ion; 
stJfi en fpheoet les coiitraigiiit à un mouvement rétn 

. 8 >ïïe. s*îr *c point' qu’il occupait.
‘^ Autrichiens étant survenus et ayant envahi 

més rie 1 ramenant lë priiiëè et ses conseillers an
satis avoirs'1'’6' ®u^®ohhèt fut obligé dë prendre la fuite 
aux nersér temP? de soustraire sa feriime et ses enta; 

' èffet tn„to > S<3U1 menaçaient sa famille, Elle essuya,1 c taien t T Z * les flatteurs du prince teg^e
Sës enfin,, r pa? pouvoir exercer sur Rànsdnnët lifi-mém 
Plongée dan!11eht ,nis’ propriétés envahies ; sa fehin
comme se ï* cachât’ dont elle ne sortit que pour se Voiî 
sethent fui .fn .8 ! bannie à perpétuité. Encore ce banni 
agens une faveur par l’entremise dMme; r urs de T'Ai»triche. r
ayant cônfié'Si0rinet i1"3 rejoindre alors son mari en Franc« 
aux amis qui j,?ardö de 888 JP.1?8 jeunes fils aux parens 

Bâtis son e | ‘estaient a Liégè.
’accueil lit avec ità-^^ne^ s’adFèâ?a à M. de Lafayètte q 

major. Le sénéral ,"?.ct]on et Penijilôya d’abord ilâns son éta 
corps franc de d,». donna hnsüite lé commandement d’r
('c 25 mars t792Ter A“'0 fut cha'^ de *** a Giv, 

mars U'Ji). Ransonnet répondit à la confiance d

Lafayette . duns l’organisation de ce corps qui obtint bien
te* de brillans succès sous le nom de Chasseurs de la 
Meuse.

La première affaire dans laquelle il se distingqa avec ses 
chasseurs de la Meuse fut celle de Sténay. Suivant la des
tination de l’armée du centre qui était chargée dë repous
ser les Prussiens dans la Champagne, il fut employé à 
I avant-garde., dans les défilés de l’Argonne, sous les or
dres du général. Arthur Dillon. C’est dans ces défilés qu’il 
trouva les occasions lés plus fréquentes de déployer toutes 
les ressources fie cet esprit vif, prompt à concevoir comme 
a exécutei , et de ce caractère décidé et ardent que les 
états du Brabant avaient eu la maladresse de lui reprocher 
et qui faisaient de Ransonnet l’un des officiers de France 
les plus , habiles dans la petite guerre, toujours aux avants-

Î
iostes , il montrait tant d'intelligence, tant d’activité dans 
es combats journaliers qu’il eut à soutenir que , mah'ré la 
supériorité des Forces qui lui étaient opposées , il sut 
se maintenir aux Islettes, poste important en avant de 
Sainté-Menehoiild.
. Quelque temps après, ayant été forcé de quitter la po

sition île Clermont par suite des mouvemens respectifs des 
deux armées , il n’en fut que plus ardent à la poursuite 
des Prussiens, et ne cessa de les harceler dans leur re
traite jusqu’à ce qu’ils eussent quitté le territoire français.

C’est én opérant ces divers manœuvres qu’il se.'trouva 
placé avec ces chasseurs de la Meuse à l’avant-garde de 
l’armée de Kellerman , qui prit le nom d’armée de la Moselle.

Kellerman, qui [’honorait de sa confiance et de son ami
tié , le nomma colonel effectif, le 7 novembre 1792, avant 
de lé laisser partir pour le pays de Trêves , ou il fit la cam
pagne d’hiver sous les ordres de Beurnonville, successeur 
de Kellerman.

En 179j, Beurnonville, ministre de la guerre, l’envoya 
a l’armée du nord, après l’avoir porté comme maréchal 
de camp au tableau de promotion ; mais le malheur ar
rivé à Beurnonville; lorsqu’il fut arrêté à Mauldë par lès 
Autrichiens, laissa sans effet le travail qu’il avait préparé 
a Paris,

Toutefois Ransonnet rappela bientôt le souvenir de ses 
services passés par de nouveaux services, et Dampierre ,

— Pas de garde, c’est possible, mais ils fout leur ser
vice tout de même ; c’est utile et c’est beau , pour des hom
mes corpulens comme mqi. De quoi que j’aurais l’air avec 
mon ventre en chasseur? au lieu qu’en sapeur... Ça fait bien. 
Voulez-vous que je sois sapeur oui ou non ?

Le tribunal condamne René Barbot à cinq jours de prison.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le Journal de Paris publie les nouvelles sui

vantes. d'Espagne, que nous avons données en par
tie hier :

« Des nouvelles de Vittoria, en date du tt, por- 
tent que le ge'ne'ral Mendez Vigo , nommé miuistre 
de la guerre, en est parti le ro pour Madrid.

» Cordova l’y attendait et a dû en partir le 16.
» Une brigade a été' envoye'e dans le Bas-Aragon. 

Aucun engagement n'a eu lieu.
» Le ge'ne'ral Villa-Réal a pris le commandement de 

l’armée carliste pendant l’absence d’Eguia , qui va 
prendre les eaux.

On écrit de Madrid, le 10 , que le ge'ne'ral Lo- 
pez-Banos a ;éte' nommé capitaine-général de Gre
nade. »

BELGIQUE-
Bruxelles , 2o juin. {Trois heures). — La liquidation du 

jour s’est faite avec assez de facilité , les pièces manquaient 
pour de petites parties , ce qui a légèrement tendu les cours. 
On a fait quelques achats à 44 et 44 1 j8. A l’ouverture de 
la bourse ces prix sont tombés, il y a eu un instant papier 
à 43 7[8 . 11

Après la cote il reste 43 tóp 5 argent à 44 cours.
Anvers, (deuxheures.) — Ardoin 43 3[1 argent 7j8 cours 44 

papier.
Amsterdam, 20 juin. ( Société des effets. ) Dette active 2 112 

p. c. 57 , Ardoin 43 7j8 à 44-
Londres , i 8 juin. (4 heures.) — Consolidés 92 1 [4 ; bel

ges f03 5(8 ; hollandais 2 tj2 p. c. 57, 5 p. c. 101 7[S ; 
Espagnoles active 42 3jt, passive (3 f (3, différée 20 <18; 
portugais 5 p. c. 81 1(2 , 3 p. c. 53 3jS. Les fonds espa
gnols se sont bien soutenus , et après la cote il y avait des 
acheteurs au cours.

Paris , 18 juin — On a fait quelques affaires en fonds espa
gnols; les nouvelles de Madrid .étaient favorables à la spé
culation, et sans des ordres de ventes d’Anvers, qui datent 
depuis cinq jours , il est probable qu’ils se seraient élevés 
au-dessus du cours du jour. Cependant à 42 l’actif était 
ferme , le passif demande à 13 et les différés nouveaux à 
19 1 [2 ; les différés anciens se traitaient à 14 718 et l5 
par assez fortes parties.

Nous avons démenti, il y a quelques jours, le bruit qui 
avait circulé a Londres,, et que, répétaient les journaux de 
cette ville, d’un arrangement entre la reine d’Espagne et 
don Carlos , sous l’influence du gouvernement francais. 
Nous persistons toujours dans notre dire à cette égard 
malgré l’opiniâtreté avec laquelle ces mêmes feuilles re’, 
viennent sur ce qu’elles ont avancé si légèrement. Le gou
vernement de juillet ne peut ni doit prêter son appui à des

qui avait autant d’amitié j>our lui que Kellerman et Beur- 
nonville , le nomma général de brigade et commandant 
des flanqueurs de gauche de l’armée du nord (le <n 
avril 1793 ).

H. Qt partie des divisions qui marçhèrent pendant huit 
jours pour dégager Condé, et prit une part glorieuse à la 
levée du siege de cette pl,ace. Il se distingua ensuite sans 
prendre de repos, aux combats d’Hanon , de Saint-Arnaud 
et £r Ja bataille du bois d’Anzin qui termina ia glorieuse 
carrière du vertueux Dampierre (8 mai *793).

C’est, dans; cetje campagne que Ransonnet attaqua et prit 
de vive force Marchienne sur la Scarpe, près de Douai. 
Apres un combat .qui s était proion gé pendant dix lie res 
r,l ;Ui,b eS? r a W en cUa,'gcant l’infanterie qui s’e’tait 
ad Tirira I,laciet ^'1'avait forcée dans les ruesde' plusiems pfècesnd|lcmmr^re ^ Ans011niers ct *'enlPàra

„„kfi Bouchard. l’un des successeurs de Dampierre ,
cou a peu de temps apres à Bansonnet l’importante position

r eux , camp retranché qu’on avait établi entre Douai et 
ràï-Cahis1' C0UVnr Arras et fermer à l’ennemi l’entrée du

U était à 1 armée de la Sambre lorsque Jourdan essaya de 
taue une reconnaissance au moyen d’un aérostat. Linlré- 
pi e Ransonnet monta dans le ballon avec un officier du 
gerne, et exécuta cette mission aussi gaimeut qu’une chars e 
de cavalerie. 6

Il prit part à tous les combats qui eurent lieu aux en
virons de Fontaine l’Evêque , dans le bois de. Bonne-Es
pérance et auprès dë l’abbaye de Lohes , où il bivouaqua 
deux mois entiers à la tête du corps de troupes qui lui 
était confié. r a.

Un des faits d’armes, les pius importans de ,cette cam- 
pagqe . fut celui par, lequel .Ransonnet ;Se signala près du 
village de Grpnd-Reng. Une partie de la cavalerie française 
venait de mettre pied à terre , quand l’ennemi vint l’at
taquer a l’jmproviste et avec une telle fureur qu’elle au
rait été victime de, cette surprise , sans le sang-froid et la 
promptitude fiu coup d cèil de son cfief, Ransonnet rallia eu 
un instant ses escadrons et repoussa vigoureusement cette 
agression.



transactions entre les deux parties, sans s’exposer aux re- | 
pioches de toute la presse française, et nous sommes con- I 
vaincus que 11 pensée ne lui en est pas même venue. Voici J 
au reste sur quoi les journaux et les correspondances par
ticulières de Londres fondent leurs conjectures :

Le comte de Los-Vallès , aide-de-camp de don Carlos, 
actuellement dans cette ville , colporte à chaque ministre 
un projet ainsi conçu: le fils de don Carlos épousera la jeune 
reine; don Carlos sé retirera. L'intégralité des institutions es
pagnoles sera garantie parles grandes puissances continenta
les. l es obligations de l’Espagne seront garanties de bonne foi 
aux créanciers étrangers.

Ce nersonnage , dont l’existence nous est reYelée pour la 
prem ère Sois , prétend avoir obtenu l'assentiment du gou
vernement français et vient réclamer celui de l’Angleterre. 
Nous n’avons qu’un mot à répondre à cet aventurier. L’An
gleterre , quand elle a signé le traité de la quadruple al
liance , s’est prononcée pour la reine et a proclamé don 
Carlos sans droits au trône espagnol ; la France en a fait 
autant, par conséquent la France et l’Angleterre n’accep
teront pas un compromis en faveur du prétendant, et tout 
ce qui tient à prouver que la France a découvert un pro
cédé pour triompher de ces difficultés est faux en tous points. 
Si nous avions besoin de trouver une preuve à l’appui de 
nos assertions, nous signalerions à l'attention publique les 
correspondances de Madrid, du 8, annonçant que S. M. 
Louis-Philippe a écrit une lettre autographe à la reine , 
dans laquelle il lui témoigne toute sa sympathie pour son gou
vernement et son intention de le consolider par tous les 
moyens en son pouvoir. (Mercure Belge.)

Yoici, d'après l’ètat de classification des com
munes, annexé à l’arrêté du 12 avril i836,et pu
blié le Ier juin par le Moniteur, quelle est actuelle
ment la population de Bruxelles et de ses faubourgs : 
Bruxelles , 102 802 habitans ; St. Josse ten Noode , 
4,626; Molenberck-St.- Jean, 4,166; Ixelles , 4,865 ; 
Etterbeek , 2,210 , Schaerbeck , 2,219; St.-Gilles , 
I,65o, Ainsi la population des communes qui forment 
los faubourgs de Bruxelles; s’élève à plus de 19,000 
âmes ., et si on exécute le projet dont s’occupe la 
régence d’englober les faubourgs dans la ville, la 
population de Bruxelles sera portée a 122,497 âmes.

— Avant-hier , vers six heures du soir, un orage 
épouvantable a éclaté à Vilvorde et dans quelques 
communes avoisinantes. Une forte grêle a couvert 
totalement la terre en peu d'in stans, et a occa
sionné plus ou moins de dégâts dans les endroits 
où les grêlons tombés étaient pesans.

—• Dans une assemblée générale de la société de 
l’harmonie d’ixeites , qui eût lieu au mois d’avril 
passé , il fut décidé qu'une commission serait nom
mée pour aller offrir à M. de Bériot (qui habitait 
alors la commune) la présidence honoraire de cette 
société. Par une lettre fort flatteuse qu’il a adressée 
au président, ce célèbre artiste vieut d’accepter ce 
titre , et à promis qu’à sou retour de Londres il 
assisterait an concert d’été que la société doit don
ner et s’y ferait entendre.

— Nous apprenons que les dommages occassionnés 
par les derniers onragaus dans les communes des 
environs de Tournay , sont évalués à près de 
4^0,000 fr. (Courrier)

— Il paraît que la société des messageries du 
commerce va définitivement se constituer et qu’on 
peut s’attendre à la prompte organisation de l’entre
prise, d’autant plus que la société se proposerait, si 
elle ne l’a déjà fait, de reprendre l'établissement si 
connu, fondé sous le nom de Lemaire , rue de 
l'Hôpital , aujourd’hui occupé par les messageries 
Vau Gencl et comp".

Il rendit des services non moins signalés à l’attaque du 
mont Parisei, où l’ennemi s’était posté pour couvrir la ville 
de Mons. Le général Schérer qui commandait sur ce point 
le chargea de se rendre maître du village de Saint Simpho- 
rien , situé au pied du mont Parisei. Deux fois Ransonnet 
s’en était emparé , et deux fois il s’était vu forcé de se re
plier devant l’opiniâtreté de l’ennemi; mais à la troisième 
charge, il le culbuta, dépassa le village et tournant ainsi 
la redoutable position du mont Parisel , il arriva aux portes 
de Mons en chargeant avec impétuosité toutes les troupes 
qu’il rencontrait, et força en même temps les Autrichiens 
à abandonner une position que cette brillante manoeuvre 
venait de rendre inutile.

11 montra la même intrépidité dans la prise de Hall et 
à celle de Louvain Dans cette dernière ville il y eut un 
combat très acharné dont Kansonnet soutint tont l’effort avec 
quelques tirailleurs et un peloton de hussards. Ce combat 
-se continua jusque dans les rues centrales, et il dut gagner 
le terrain pied à pied.

On croira sans peine qu’à la prise de Liège , Ransonnet 
contribua plus que personne à chasser les Autrichiens du 
quartier d’Outre-Meuse ; les patriotes s'étant joints aux trou
pes françaises pour combattre l’ennemi , on sent que nul 
n'était plus propre que lui à diriger leur courage et à aug
menter leur confiance.

Au milieu de ces brillans succès, Ransonnet avait déjà 
été, comme tant d’autres, victime des délations et des in
trigues, dont les conséquences étaient si souvent fatales, 
sous le règne de la terreur. Peu de temps après qu’il avait 
été nommé général de brigade par Dampierre, les repré
sentai du peuple à l'armée du nord l’avaient tour à tour , 
et comme à l’envi l’un de l’autre, suspendu plusieurs fois 
de ses fonctions. Il avait même été arrêté , conduit à Pa
ris et incarcéré au Luxembourg, d’ou il n’était sorti, pour 
retourner à l’armée du nord, qu’après six mois de captivité.

De nouvelles intrigues de bureau l’exposèrent à une nou
velle disgrace , peu de temps après la prise de Louvain qui 
était son ouvrage : il reçoit tout A coup l’ordre de cesser ses 
fonctions. Justement irrité , le général retourne à Paris , ré
clame avec sa franchise accoutumée et parvient cette fois à 
se faire réintégrer immédiatement, sans subir encore l’expia
tion d’un emprisonnement.

— On e'erit de Gand, 19 juin :
M. le comte Van Damme qui vient de mourir à 

Gand /laisse une fortune considérable qui s’élève à 
plusieurs millions ; il possédait surtout des biens 
immenses dansles poldres de la Flandre Zélandaise:
■la moitié de cette fortune revient , dit-on, à sou 
cousin germain , M. Hippolyte Lamens de notre "ville.

M. Van Damraeétait un jeune homme fort estimé 
et instruit, et qui avait fait à notre université de 
bonnes études , quoiqu'il n’eut pas pris de grades. Il 
avait recueilli beaucoup dedocuunens inédits et manus
crits sur la mémoirede son père, et qu’il eut publiés 
lui-même, si la mort ne fut pas venue L’enleve r 
aussitôt.

—Jeudi, une grange a été incendiée par la foudre 
dans la commune d’Adeghem, près d’Ëcloo , et un 
homme qui y teillait du lin a été tué-

— Par décision du ministre de la guerre ,1e lieute
nant-colonel Huybrecht vient d’obtenir l’autorisation 
d’habiter la ville d'Assche qu’il avait demandée pour 
résidence.

— Les douze boulangers qui ont comparu mer
credi dernier en police correctionnelle pour avoir 
exposé en vente des pains au-dessous du poids 
fixé parla régence, ont été coudamnés hier cha
cun à 21 francs d’amende, sans confiscation des 
pains saisis.

— Si l'on bâtit beaucoup, en revanche on ne bâtit 
pas toujours très-solidement , et plus d’un accident 
en est déjà résulté. Témoin encore ce qui vieut d’ar
river à Ixelles, faubourg de Bruxelles. Une maison 
nouvellement construite s’est en partie écroulée hier 
après-midi an moment où le propriétaire et sa femme, 
cabaretiers, étaient occupés à s'y établir; ils étaient 
alors dans la cave. Le mari a en le temps de s’échap
per , mais la femme ,est restée sous les raines.

— Il y a quelques jours qu’un monsieur à moustaches , 
descendant de la diligence, cheminait dans une rue très- 
fréquentée de Bruxelles , suivant le commissionnaire qui 

’transportait ses malles à l’hôtel où il allait loger. En pas
sant devant la porte d’un Fripier , il aperçoit un grand ta
bleau placé sur une chaise pour mieux être vu des passans. 
Un groupe de jeunes gens , parmi lesquels se trouvait uu 
peintre bien connu en cette ville , était occupé à regarder 
ce tableau. G’est une mauvaise copie , disait le peintre ; 
c’est une croûte , disait un antre connaisseur. Enfin, c’é
tait à qui déprécierait le plus le pauvre tableau , qui, par 
son humble exposition devant la porte d an fri pier , n'ins
pirait aucune confiance. Le voyageur à moustaches jette les 
yeux sur le tableau et entre lestement dans la boutique du 
frippier en passant derrière ces messieurs. Combien ce ta
bleau exposé dans la rue ? — Cent dix francs , pas moins, 
répond le fripier. — Les voilà. Le tableau payé est placé 
sur la brouette du commissionnaire , et le voyageur conti
nue sa route en suivant son bagage.

Les amateurs qui s'étaient moqués du tableau , étonnés 
de voir un homme en voyage faire l’emplette d’une croûte 
qui, par sa taille , n’était rien moins que portative , s’adres
sent à lui d'un air moqueur : Monsieur, vous avez fait là 
une helle acquisition; on voit que vous êtes connaisseur. 
Combien voulez-vous gagner sur votre marché ?—Peu de 
chose , messieurs , leur répond le voyageur avec sang-froid -, 
seulement une quinzaine de mille francs. •— Comment quinze 
mille francs? — Oui, messieurs les connaisseurs, quinze 
mille francs , et ce ne sera pas trop , car ce tableau , dont 
vous paraissez faire si peu de cas, est un veritable Jor
dans , et le plus beau que l’on puisse voir. Le peintre et 
ses compagnons , frappés de ce ton d’assurance, se retirè
rent confus et la rage au cœur d’avoir manqué un aussi 
bon marché.

Le voyageur à moustaches était M. G....d , capitaine com
mandant au régiment des cuirassiers, l’un des officiers les

On l’envoya alors à l’armée d’Italie avec son ancien ami 
le général Kellerinan. Après être resté quelque temps dans 
le midi de la France pour organiser la cavalerie , il se ren
dit dans la rivière de Gênes où Masséna l’avait chargé de 
défendre la position de Borghetto. Il soutint un combat 
meurtrier sur tout le front de la ligne dans la vallée de 
Loano et repoussa l’ennemi au-delà de ce bourg , après lui 
avoir tué plus de cent cinquante hommes. Cette affaire 
était tellement sérieuse que les représentans du peuple à 
l’armée d’Italie (Peyre et Masse ) crurent devoir en faire 
l’objet d’une dépêche spéciale adressée à la Convention na
tionale. Le rapport fait par le citoyen Doulcet était terminé 
en ces termes:

« Le général de brigade Ransonnet, qui faisait la recon- 
» naissance et qui commandait les troupes, a donné dans 
» cette occasion de nouvelles preuves de bravoure , de sang- 
» froid et de talens. »

Il fut ensuite employé quelque temps à la gauche du Col- 
de-Tende , et y commanda le camp de Sabions , inquiéta 
beaucoup l’ennemi sur ce point et prit plusieurs postes 
piémontais.

A l’entrée de l’hiver, au lieu de soigner les blessures 
qu’il avait reçues et de se reposer un peu de ses pénibles 
travaux , l’infatigable Ransonnet suivit Kellerman à l’armée 
des Alpes, et se chargea, pour la defense du mont Saint- 
Bernard, du commandement de la deuxième division de 
l’aile gauche à Moutiers en Tarentaise. Cest là qu’il suc
comba victime de son excès de zèle , à la suite d’une ma
ladie occasionnée par ses blessures , le 13 ventôse an IV 
(3 mars 1786) , à l’âge de cinquante et un ans. Ses deux 
fils ainés, qui étaient à ses côtés et qui n’avaient jamais 
cessé de l’accompagner depuis leur entrée au service t eu
rent , au milieu de leur profonde douleur, la consolation de 
voir la vivacité de leurs regrets partagée par tous leurs com
pagnons d’armes. {fia fi" a demain.)

MAGNÉTISME.
L’Emancipation a publié ces jours derniers, un article 

contre M Montius, le magnétiseur dont Y Indépendant a. ra- 
conté les merveilles clans l’un ée ses feuilletons. Voici la 
note que AI. Montius fait insérer aujourd’hui dans le premier 
des journaux cité» plus haut,

plus distingués de notre armée , membre de plusieurs so 
ciétés savantes, et réunissant à de profondes connaissances 
en archéologie les talens de peintre distingué et d’homme 
■de lettres. Il passait par Bruxelles , rentrant de congé. Le 
tableau, visité le lendemain par les bons connaisseurs de 
la capitale , a été reconnu pour un véritable Jordans. Il con. 
tient huit personnages groupés d’une manière magique, et 
les têtes sont si belles , que l’on peut le regarder comme 
un des chefs-d’œuvre de ce grand maître , dont les ouvrage» 
sont si recherchés. On en a déjà offert dix mille francs à 
M. G....d. (Em.)

LIÈGE, LE 21 JUIN.
Nons publions plus bas un avis fie la régence et 

de M. l'inge'nieur en.chef fie la province, qpi an. 
nonce que les travaux du quai de hallage vont être 
fie nouveaa mis en adjudication.

Un arrêté dn ministre de l’intérieur, en data 
du i3 de ce mois, porte qu’un concours sera ouvert 
à Bruxelles, le 29 septembre prochain, dans le local 
du ministère de l’intérieur, pour l’examen des can
didats qui désirent obtenir la place de conducteur 
fie 3° classe des mines.

Dans notre fl° du 19 juin, nous avons annoncé 
qu’un concours sera ouvert à Bruxelles pour l’exa
men des candidats qui désirent entrer dans le corps 
des ingénieurs des ponts-et-chaussées en qualité 
d’élève , de conducteur de 3ine. classe , et de sous- 
ingénieur. Nous avons indiqué l’ouverture de ce 
concours au 3 décembre prochain; c’était une er
reur, il s’ouvrira le 8 octobre.

Les électeurs du quartier de l'Ouest ont reçu 
l’invitation de se former en réunion préparatoire à 
l’effet de s’entendre sur le choix de candidats pour 
le conseil communal. Voici la teneur de celte invi
tation :

Monsieur, le comité du quartier de l'Ouest pour 
les élections libérales a l’honneur fie vous inviter à 
vouloir bien vous rendre, jeudi prochain, 23 cou
rant , à 5 heures du soir, au local de la Halle de 
St,-Séverin , afin d'y arrêter la liste des candidats 
du quartier pour le conseil de régence.

Nous aimons à croire que l’importance fie celt* 
réunion vous engagera à y assister.

Liège, le 2o juin i836.
Le président du comité, Delexhy , notaire.

Le secrétaire, F. Behr , fabricant.
— Par arrêté du 16 courant, le roi a décidé que 

les cuirassiers seraient divisés en deux régunens 
composés chacun de quatre escadrons.

— Un journal de Cologne qui s'occupe essentiel
lement des intérêts commerciaux, contredit aujour
d’hui formellement la nouvelle répandue par quel
ques journaux du refus du gouvernement prussien 
d’accorder la concession de la construction dun dis
min de fer de Cologne à la frontière belge.

— Un fabricant de sucre de Bourbourg, M. Wil- 
bien , a dit-on , découvert un nouveau procède 
pour l’extraction du jus de betterave* , qui ren
verserait toutes les idées reçues jusqu’à ce jour.

— Une très-belle pompe a été placée dernière
ment dans la rue du Brou, à Verviers. Sur le vase 
autique qui surmonte ce monnaient, figurait une 
petite statue en plâtre de Napoléon. Ce plâtre ayan 
été brisé, quelques personnes ont conçu l’idée de e

Les soussignés , présens à une séance magnétique ^
E. Montius, qui a eu lieu le vendredi 17 juin, 31“/ , |es 
certifient qu’une jeune fille magnétisée par lui, ay ^ 
yeux couverts d’un bandeau, lut plusieurs mois q ,, 
furent présentés, entre autres ceux-ci : la juive, eBfe/iuée 

Elle vit et reconnut une pièce de monnaie 
dans une tabatière présentée par le docteur je3 er.

Une mechc de cheveux ayant été coupée a 1 ° oaiui 
sonnes de la société , en l’absence de la sownaroo ^nanl.
présenta ces cheveux enveloppés dans du papier, n ^

bule reconnut que c’étaient des cheveux , ri qu appar- 
cut touchés, elle désigna la personne à laquelle rr
tenaient. , minutes!

Un enfant de douze ans fut endormi en quelque <rent 
on lui banda aussi les yeux et plusieurs permîmes j^s narines* 
sur le mouchoir, tant sur- les sourcils qa à °® * m,:i;téde voir 
afin de s’assurer que l’enfant était dans l’imp068' couram- 
par en haut ou par en bas. 11 n’en lutpas ï*Lsse d’un cha
înent tout ce qu’on lui présenta et jusqu à 1 aa ^ |ongea sa 
pelier , collée au fond d'un chapeau, dans leq 
figure ;

P. Deleeuw. • inal du prés*»1
L’enfant endormi auquel on présenta 1 e est ci.dess«s* 

certificat, écrivit son nom sans hésiter corn ^eure gtlaP11' 
Les deux somnambules dirent exactem 

nute, à la montre de plusieurs personnes. ^ cheï tous & 
Le poulx donnait 96 pulsations Pal
La jeune fille se promenait librement dans le J 

quoiqu’elle eût les yeux bandés. ceue dite •*?
Quelques autres expériences, entr aut attnbu

Chaîne, furent tentées sans succès, ce q ,.
à la fatigue des somnambules. , a siffi"- ■ :rbal a été lu à V^assemblée

ie uoiuiici uc il.■ ■■ --j » -- — . .iQhara, -
de Kœninck , élève ù l écde ^ v’ersU<î libre ; 
Lebrun ; Ahrens, P^^ysique ; E. Troost ; le bJ‘dtl 
Délateur .professeur de^y^ . Delage, membre ^
Van Loclthorst ; J.-B. Hérith* FafcbÂ,nP8* •
conseil d’arrondissement, tteritü, ear
cré j Léon Cans.



remplacer par une statue de grande dimension, en 
bronze. Le buste du ce'lèbre guerrier aurait 5 i|a 
pieds de hauteur et serait place' sur l’obélisque de la 
pompe. Le jour de l’inauguration est déjà fixe' au 
quinze août, anniversaire de la naissance de l'Em
pereur. L’autorisation ne'cessaire pour cet objet a 
e'te' accordée, le 17 de ce mois par le college des 
bourgmestre et écbevins . et I on nous assure qu’une 
somme assez considérable , destinée àTe'recti on de 
cette statue; est déjà souscrite par les habitants de 
la rue du Brou et autres. («7. de Verviers.)

— La population de l’Autriche s’élèveactuellement 
à 35 millions 400,000 âmes, répartie sur un espace 
de J2,i53 milles carrés qui forment i5 provinces, 
dont la Hongrie est la plus grande , et le Littoral la 
plus petite, La population de la Hongrie s’élève à 
II millions 223,587 ; celle de la Gallicie à 4 millions 
217,791; celle de la Bohême à 3 millions g36,548 ; 
celle de la Lombardie à 2 millions 416,567; celle de 
Moravie et Silésie à 2 millions 26,906 ; celle des 
états de Vienue à 2 millions 4 * » 180 ; celle de Tran
sylvanie à un million 930,259; celle de Styrie à 
902,408; celle de la Hauie-Autriche à 833,844; celle 
du Tyrol à 81 1,426, celle de la Carinlhie à 788,179 ; 
celle du Littoral à 406,812; et celle de la Dalmatie à 
35o,388.

En général la population des états autrichiens est 
«n rapport avec celle de Russie, de 173 à loi , et 
avec celle de la France comme 208. Vienne , par 
l’apport à sa population, peut être considérée com
me la sixième ville d’Europe.

— On écrit de Bruges, 18 juin :
• Les céréales ont éprouvé de la baisse; les ven

tes se sont faites comme suit 1 Froment i4 fr. 89 c. 
rhect. , seigle 9 79, orge 10 43, avoine 671. Les 
pommes de terre ont été obtenues à 5 francs le sac.

— Un statisticien anglais publie le relevé sui
vant des habitués des quatorze débits de genièvre 
les plus accrédités de la ville de Londres. Dans 
l’espace d’une semaine seulement, ces cabarets ont 
reça 269,337 visiteurs, à savoir : 142,453 hommes, 
108,593 femmes , 18,390 enfans. Le journal qui rap
porte ce fait ajoute, par forme de plaisanterie, qu’on 
s’occupe de calculer combien de vaisseaux de 
guerre pourraient être mis à flot au moyen de 
la liqueur avalée hebdomadairement par cette ar
mee d’ivrognes.

— On écrit de Constantinople , 25 mai :
» La mésintelligence survenue entre la Porte et 

lord Ponsonby n’a pas encore complètement cessé. 
Le sultan a refusé jusqu’ici la satisfaction deman- 
dée, c'est-à-dire la destitution de plusieurs fonction
naires civils , du reiss-effendi lui-même à ce qu’on 
croit. Lord Ponsonby, persistant dans ses premières 
déclarations, s’abstient de traiter directement avec 
la Porte , et c'est par l’entremise de l’ambassadeur 
de France qu’il continue à entretenir ses relations 
avec le divan. Cette froideur mutuelle ne saurait se 
prolonger beaucoup ; il faudra que la Porte cède ou 
que lord Ponsonby se retire, après s’être avancé 
comme il l’a fait. On attend avec une. vive anxiété 
1 issue de cette latte diplomatique. Ferick-Aehtnet- 
Pacha prend toutes ses dispositions pour aller bien
tôt occuper son poste à Vienne ; M. de Maurojeni , 
qui doit l’accompagner avec le titre de secrétaire 
de légation, fait déjà ses visites pour prendre congé.

» Le sultan a reçu de Mehemet Ali une lettre dont 
la teneur n’a pas*encore transpiré; mais on pré
sume qu’elle contient des nouvelles satisfaisantes ; 
Car les ministres ont adopté depuis quelque temps 
Vin langage très-favorable relativement au vice-roi. »

(Gazette de Leipsick.)
— Le prince de Rohan, le même qui a figuré 

comme témoin dans le procès Fieschy et qui était 
allé voir Pepin pour lui parler haricots, décor« 
tiques, disait-il, vient d'envoyer à un agronome 
parisien une pomme de terre monstre qui pour- 
rait à elle seule composer le repas de plus de 
trente personnes. On sait que le prince a introduit 
en France la pomme de terre dite pomme de terre 
Rohan, c’est l’a un des caraclères les plus distinctifs 
de notre époque. Il y a dans celte union de la 
pomme de terre au grand nom de Rohan, une 
revolution industrielle tout entière.

— Un médecin , ayant prescrit dernièrement une 
Poudre pour la femme d’une espèce d’agent de 
change en Prusse , ordonna que la malade en prit 
^ne cuillerée à café de deux en deux heures. Mais 
e Médecin ayant, en jhomine prudent, examiné 
es cui|lers à café de la maison, les trouva ou trop 

Petites ou trop grandes, et, pour être plus sur que 
pilose convenable fût administrée, ni plus ni moins, 

recommanda que la malade prit chaque fois « une 
quantité de poudre e'gale au poids d'un ducat. « 
a 6 e0(letnain , trouvant l’état de sa malade empiré, 
1 ■,°C.te.Ur> stupéfait, demanda si le médicament
j.,.* e^f administre conformément à sa recomman- 

de la veille. '
en" t*1 ®leu'0uii » répondit le mari désolé, « et 
tidT01 * P^ve, ajoute-t-il en montrant la boîte
1 qa’est donc devenue la poudre *l»es dit

le médecin. — « Elle a tout pris.» , répond le cour
tier.— « Toute la poudre ! s’écria le docteur ; d’après 
mon ordonnance c’est à peine si la douzième partie
aurait dû en être prise à l’heure qu’il est!»......
« C’est mieux que ça monsieur le docteur » , ré
plique le courtier. » N’ayant précisément pas uu 
ducat à la maison , j’ai pris trois ecus de Prusse qui 
font un ducal, en ayant soin d’ajouter l’agio d’après 
la dernière cote de la bourse. »

POSTES. -- SERVICE RURAL.
La loi du 2g décembre i835 porte :
« L’établissement d'un service régulier de postes 

» aux lettres pour toutes les communes du royaume 
» aura lieu successivement et aussitôt que possible,
» en raison des besoins des localités. »

De’jà, près de 6 mois se sont écoulés depuis la 
publication de la loi que nous venons de eiteret trois 
ou quatre communes seulement dans notre Province 
jouissent des avantages qu’elle promet à toutes sans 
distinction.

Une communication régulière et prompte avec 
les communes qui entourent notre ville doit pro
duire des résultats trop importans, pour que nous 
ne signalions pas aujourd'hui cet état de choses, 
afin d’appeler l’attention du pouvoir sur le retard 
apporté à l’exe'cution d’une mesure aussi utile que 
l’est celle que nous réclamons.

Nous sommes, sous le rapport des communica
tions postales, bien en arrière de ce qui_ s’est fait 
en France. Là, les lettres parviennent promptement 
jusque dans les hameaux isolés , au moyen d’une 
communication régulière, établie pour toutes les 
communes; tandis que chez nous, le croirait-on, 
unelettre (quandelle parvient toutefois ) reste 3 et4 
jours pour arriver de Liege à un village distant 
de 3 a 4 lieues, c’est-à-dire, le double du temps 
quelle mettrait pour arriver à Paris; et qu’on ne 
croie pas qu’d y a ici exagération, nous citerons 
à l’appui de notre assertion des faits récens qui sont 
à notre connaissance: des lettres adressées à des parti
culiers et inêmea MM. lesbourgmestresdescomraunes 
de Thys et de Orisnée, communes distantes de Liège 
de trois lieues au plus, et aboutissant, pour ainsi 
dire, à la chaussée, ou ne sont pas arrivées ou ont 
mis jusqu'à trois jours pour parvenir à leur desti
nation. Certes, un tel état de choses fait véritable
ment une sorte de Cdntràste avec une époque de 
civilisation comme la nôtre; un besoin pressant de 
communication régulière et rapide existe ; nos lé
gislateurs y ont répondu par la loi du 29 décembre 
1835 ; espérons que le pouvoir chargé de la met
tre à exécution , sentira__qu’il est de son devoir de 
faire promptement jouir le pays des immenses avan
tages qu’elle lui promet.

CHEMIN DE FER.
La lettre suivante n’a pu trouver place dans 

notre n® d’hier, vu l’heure avaucée à laquelle elle 
nous a été remise.

Liège, 20 juin.
A MM-. les Rédacteurs du Politique.

L’auteur d’une lettre insérée hier dans l’Emanci
pation se plaint du retard apporté aux travaux du 
chemin de fer , par suite des discusssions auxquelles 
ont donné lieu les projets de MM. Hanquctel Franck. 
Ce reproche 11’a rien de fondé. Les réclamations de 

■la ville de Liège n’entravent aucunement les travaux, 
puisqu'il est loisible à MM. les ingénieurs de 
faire commencer ces travaux au-delà de Chênée 
jusqu’à la frontière prussienne, sans s’arrêter à ceux 
de la traverse de Liège. Ce sont les premiers qui 
sont les plus difficiles, car ils demanderont peut- 
être plusieurs années pour leur complet achève
ment. Il n’y a donc , je le répète , aucune espèce 
de rétard à l’occasion des réclamations de notre 
ville.

L’auteur de la lettre dont je m'occupe , soutient 
qu’on devrait s'en rapporter aux connaissances et 
à l'expérience consommée des ingénieurs dans tout 
ce qui concerne la confection du chemin de fer. 
— Oui, sans doute, pour tout ce qui regarde les 
travaux d'art ; mais quant à la question des vérita
bles intérêts de la ville, il me semble que la grande 
majorité des habitans , la régence et la chambre de 
commerce, sont des juges plus compétens encore.

La ville de Lie'ge a le droit de demander que le 
chemin de fer passe le plus près possible du centre 
de son commerce et de ses nombreuses industries, 
car la loi qui institue la route nouvelle dit formelle
ment , le chemin de fer passera par la ville de Liège.

Or, quoiqu’on dise, le projet de M. Franck sa- 
tisfait à l’esprit de la loi ; il place une stàtion 
plus près du centre de la ville, qui se trouvera aussi 
longée sur la plus grande partie de son étendue 
par la route ferrée. — La loi a voulu établir des 
avantages pour la cité de Liège et non la rendre en 
quelque sorte le faubourg d’une ville nouvelle qui 
s’élèverait dans les environs de la station de la 
Neuville , comme l’ont dit MM. les ingénieurs en 
parlant du tracé par Angleur.

g’est ici le cas Ue placer une réflexion qui n’a

point été faite. La loi dit : le chemin de fer f - 
sera par Liège. —Ne résulte-t-il point de ce voet 
la loi, qu’en bonne justice, dans le débat qui s\ 
élevé, les habitans de Lie'ge étaient seuls aptes à 
ger la question. Faire intervenir des personnes k 
Citant d’autres localités, n’était.ce point contrar 
l’esprit de la loi ? Evidemment ces personnes avaie 
intérêt à éloigner la route nouvelle de la localité ( 
Lie'ge pour la rapprocher de leurs établissement 
mais où était leur droit? La loi ne dit point s I 
chemin de fer passera par Chênée, par Angleur 
elle dit, nous le répétons, qu’il passera par Liège 
— Vouloir donc balancer ici les droits de telles 01 
telles localités avec les droits de la ville, c’est vie 
1er l’esprit de la loi , qui institue le chemin de 
fer.

Avant de terminer, je dirai encore à l’auteur de 
la lettre insérée dans Y Emancipation , que les avan 
tages résultant pour une ville du passage du ehe 
min de fer le plus près possible de son centre , ne 
sont pas appréciés à Lie'ge seulement, et je citera 
à l’appui de cette opinion les réclamations de la 
ville de Louvain et de bon nombre d'autres to 
cal i tés.

Quant au projet Franck dont on parle avec lé« 
gèreté, il restera à MM. les ingénieurs à faire la 
preuve qu’il n’est point exécutable , qu'il ne /ac
corde pas avec les principes généreux qu’eux mêmes 
ont posés; qu’il n’est pas, comme le soutient M, 
Franck, moins coûteux d’exécution que le tracé 
par Angleur, et plus court que ce dernier. Ce sont 
des preuves qui seront difficiles à faire;

Agréez, etc.

TRAVAUX i'URMCS.
Construction d'un quai avec chemin de halage sur 

la rive gauche de la Meuse à Liège.

Les bourgmestre et e'chevins de la ville de Liège, de 
concert avec M. l’ingénieur en chef des ponts-et-chaussées 
de la province, portent à la connaissance du public que 
l’entreprise des travaux de la construction d’un quai, ser- 
vaut en même temps de chemin de halage , le long dé la 
rive gauche de la Meuse, à Liège, sera de nouveau offerte 
en adjudication publique, le 4 juillet prochain à 11 heures 
du matin, dans la grande salle à l’Hôtel-dé-Villè.

Le devis et les plans, coupes et élévations desdils travaux 
continueront à être déposés au bureau du secrétariat àl’UÔ. 
tel-de-Ville et dansâtes bureaux de M. l’ingéuieur en chef 
des ponts-et chaussees, où chacun pourra en prendre con
naissance.

Des réclamations s’étanl élevées sur ce que le nombre 
des à comptes qui doivent, aux termes du devis, être payé;, 
aux entrepreneurs, était insuffisant et les forçait à faire des 
avances trop considérables, il a été décidé qu’il pourra éti'e 
procédé jusques à dix réceptions provisoires et qu’a chaque 
réception il sera payé un acompte montant à la valeur 
des travaux faits depuis la réception antérieure , moins uu 
cinquième qui sera réservé en garantie.

Quelques clauses du devis ont été interprétées de ma
nière à éloigner les concurrens : il importe que les personnes 
qui seraient disposées à concourir à l’adjudication susdite 
sachent à quoi s’en tenir sur les intentions de la direction 
des travaux relativement à ces dispositions du devis.

On fait donc connaître que le bois à mettre en œuvre 
dans les chapeaux , tirans et liernes des fondations en pi
lotis doivent être des bois sciés, mais point rigoureusement 
à vive arrête et que les dimensions des faces pourront dif
férer de trois centimètres des dimensions correspondantes 
mesurées au milieu de l’épaisseur et de la hauteur des bois ; 
lesdites épaisseur et hauteur devront être exactement con
formes à ce que le devis prescrit.

Relativement au battage des pieux on entendra par battre 
les pieux jusqu’au refus, les battre jusqu’à ce que cinq 
volees de cinq coups chacune, ne les fassent plus descendre 
que de moins de cinq millimètres.

Enfin la chaux de Huy , provenant des carrières d’Ahin „ 
pourra être employée dans le béton et les premières assises 
des murs, concurremment avec la chaux de Chaudfoutaine,

Liège, le 20 juin 1836.

VILLE DE LIÈGE.
ÉLECTIONS PROVINCIALES.

formation de la liste supplémentaire.

Les bourgmestre et échevins, vu l’arrêté royal du 10 juin 
courant, relatif à la liste des électeurs provinciaux, 

Arrêtent :
Tout individu réunissant les qualités requises pour être 

électeur provincial conformément aux § 3 et 4 de l’art. 5 
de la loi du 30 avril dernier, lesquels sont transcrits ci- 
après, est invité à s’adresser au secrétariat de la régence 
jusqu’au 7 juillet prochain pour être inscrit sur ladite liste.

A cet effet , l’étranger naturalisé devra en justifier par 
une pièce authentique et produire , en outre , la preuve 
qu’il paie le cens électoral soit à Liège , soit dans une anjre 
commune du royaume. Les veuves payant le cens , qui vau
dront déléguer leurs fils âgés de 25 ans accomplis, devront 
en faire la déclaration et la remettre, dans le délai fixé, 
audit secrétariat, en justifiant du montant des contribu
tions auxquelles elles sont imposées.

A l’hôtel de ville , le 20 juin 1836.
Le président du collège , L. J A MME 
Par le collège le sécrétaire , DEMANY.

§ 3 et 4 de l'art. 5 de la loi provinciale.
... Les individus qui auront obtenu la naturalisation or

dinaire pourront réclamer le droit délecteur et se faire 
porter sur une liste supplémentaire , pourvu qu’ils réunissent 
les autres qualités requises pour être ^électeur et qu ils fas 
sent leurs réclamations dans le delai^fixe par la toi.

Les mères veuves pourront déléguer Ipuis cootribu-t 
à celui de leurs fils qu’elles désigneront, et le lil 
par sa mère sera porté sur la liste supplement 
réunit d’ailleurs les autres conditions exigées par la ' ■



MINISTÈRE DE IA JUSTICE.
Vu l’article (5 de la lui du 2y septembre 1835 (bulletin 

officiel n° 647), ainsi conçu :
o Les étrangers qui ont obtenu l’indigénat ou la naturali- 

» sation sous le gouvernement des Pays-Bas, ne jouiront en 
» ’Belgique des droits que ces actes leur ont confères, qu’au- 
r-liant qu'ils étaient domiciliés .au trr décembre 1830, et 
» Æn'ils y .ont depuis lors conservé leur domicile. »

Considérant qu’ils est dans Pintérêt de l’administration , 
comme dans celui des étrangers qui sont dans le cas de 
profiter du bénéfice de cette disposition , de constater les 
droits de ceux-ci dans un document officiel;

Invite tous les étrangers de la catégorie précitée à pro
duire au gouverneur de la province qu’ils habitent, une 
copie dûment certifiée de leurs lettres de naturalisation 
et les déclarations de l’autorité communale attestant qu’ils 
ont satisfait aux conditions imposées par l’art. 15 transcrit 
ci dessus.

VILLE DE LIÈGE.

BAINS DE RIVIÈRE.

VENTE
des LIVRES et de L’ARGENTÈRIÈ de la 

SUCCESSION DE M. lE CURÉ ARNOLD.

Elle aura lieu à l’encan , le MARDI 28 de ce mois , à 
2 heures , en l’étude du notaire PÂQUE , rue Souverain-Pont.

Le catalogne des livres se distribue chez L. DUVIVIER- 
STERPIN, libraire, rue sur Meuse, n° 380. 662

POUR SORTIR DE L’INDIVISION
A VENDRE

LE BEAU DOMASAE
AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT.

---------  ëa

BOURSES.

AMSTERDAM, le (8 juin.
Dette acf’ve. . .

» différée. . . 
Billet de chance... 
Syndic, d’aniort.

» 3 1(2. . .
Soc. de comm. . .

46 7(16 ; 
0 0(00 
00 0(0 
00 0(0 

00 00(00 
000 0(0

Rente française. .
Métalliques............
Russie , H. et C”. . 
Esp. rente perp. , 
Naples falconnet.. 
Brésiliens. . . . . .

00 0;0 
000 Ort 
OOP qm 
13 7(8 
00 0(0 
00 0/0

L
3°(„, consolidés . . 
Bel. ein. 1832 C. D. 
Holl Dette active.
Id. 5 p c.............

Portugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne. Cortès. .

3NDR.ES ,
92 3,8 

(02 (|4 
57 ([8 

000 0(0 
8( (|2 
53 ([2 
42 3(4

LE t8 JUIN.
Escompte............ ..
Différées.................
Passives.. . ....

I 00 0i0 
2o (U 

i 13 J.8

Brésil. Emp. (834, 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb. ......

j g ot'o
35 t(

' ^ ‘12

ANVERS , le 20 juin.
^l

Les bourgmestre et échevius rappellent au public la dé
fense faite par l’article 61 du réglement du 26 juin 1827, 
de prendre des bains dans la rivière ailleurs qu’aux endroits 
ci-après désignés :

Arrondissement du Nord.
Le long de Pile du quai St. Léonard, au delà de l’ile aux 

Osiers.
Arrondissement du Sud.

En remontant la Meuse au point de départ du sentier

f
ui conduit au bureau des taxes municipales établi près du 
al-Bcnoit.
Ils préviennent que les conti evenar - encourront une amende 

au maximum de 15 francs, et en cas de non paiement trois 
jours de prison ; les pères et mères , les tuteurs , les maî
tres et commettans étant-Civilement responsables des amen
des encourues par leurs enfans mineurs, leurs pupilles 
domestiques et ouvriers.

A l’hôtebde-ville , en séance, le lj juin 1836.
Le président du college, Louis JA MME. 

Par le collège, le secrétaire, DEMANT.

v £PAT CIVIL |)E LIEGE, du 20 nu.
Naissances : 5 garçons, 5 filles.

Décès j I. garçon, 1 fille , 2 hommes, 1 femme, savoir : 
Pierre Collin, âgé de 70 ans, marchand à Charneux, cé
libataire.— François Hubert Humblet , âgé de 28 ans, sans 
profession , à la Goffe, célibataire. — Marie Elisabeth Mor
dant, "âgée de 18 ans, sans profession, rue Tied de Vache.

ANNONCES.
•—-«à-ageas» - -

QUARTIER avec ou sans écurie, à LOUER, rue devant 
la Madeleine , n° 2.73. 636

QUARTIER A LOUER de trois pièces, rue St-Jean, nu
méro 782. 620

BELLE VENTE
DE

it itanirstig
lfô/P Vendredi 24 juin à trois heures de rele-

O® * on VENDRA, chez A. DUVIVIER, rue Vel-
«B b ruck, une belle collection de PLANTES ET 
jSßSlFL, D’ARBUSTES , consistant en 70 espèces ou varié- 

de cam(îlias tranchés , plus une quantité de 
ffl plantes de serre, d’orangerie et de pleine terré, 

tels que rosiers de Bengale , magnolia, etc. 656

VENTE D’HERBES.
Vendredi 24 juin 1836, à une heure de relevée, chez le 

sieur Maesen, cabaretier , à l’ancienne barrière de Liège, 
près de Tongres , il sera procédé à la VENTE aux enchères 
publiques , par portions et à crédit, les HEBBES et regain 
d’environ 50 boniers de pré , situés en deux pièces sous Ton- 
gres , l’une près le moulin de Wick , et l’autre appelée Har- 
del , appartenant à M. Palmers, de Hasselt.

S’adresser au notaire VANDÉNBOSCH, à Tongres, pour 
tous reuseignemens. 628

VENTE D^MERBES,
Jeudi 23 juin 4 836, à une heure de relevée, chez les 

?111~- rue ï’^polpoel àTongrés, ôri procédera à 
la VENTE publique aux enchères, par portions et à crédit, 
des HERBES et regain d’etiviron 35 boniers de pré. situés 
sous Tongres, appartenant à M. et Mme. veuve Stas et au- 
tres particuliers de Tongres

S’adresser au notaire VANDENBOSCH * à Tongres pour 
tous renseigneraens. ’ *§29

TRAVAUX de CONSTRUCTION
d’une

MAISON COMMUNE J
AVEC SALLE D’ECOLE , '

A SPRIMONT.
A mettre en ADJUDICATION, le jeudi 30 juin 1836 , 

® deux heures de relevée au local ordinaire des seances de' 
l’administration communale de Spriniont.

Où l’on peut prendre connaissance des plans , devis et 
conditions, 1 ggg

Cette belle propriété de ce nom , dépendant de la com
mune de Yillers-sur-Semois , canton d’Etalle , district de 
Virton , province de Luxembourg, consiste en maisons d’ha
bitation , grange , écuries , étables , bergerie , remises, le 
tout construit solidement ét couvert en ardoises ; cour,jar- 
dins de ferme et autre (bosquet, "vergers, étang , prairies ét 
terres labourables , le tout, d’une contenance de cinquante bo
mers métriques.

Ayant au Nord les bois et grandes forêts de Rulle et 4e 
Chiny ;

Au Midi les rivières de la Rulle et de la Semois
Affermé à Louis Bernier , ah rendage de 105ö francs , plus 

des charges et des réserves.
Les amateurs pourront prendre connaissance de la yenle 

au domaine susdit chez la dame veuve HINQUÉ née GILSON ; 
chez M H1NQÛE à Rossignol, et à Tintigiiy chez le notaire 
ALEXANDRE. 661

DIRECTION DU TRÉSOR.

Le directeur du trésor dans la province de Liège, informe 
qu’à partir du 24 courant, ses bureaux seront transférés 
rue derrière St-Thomas , n° 332.

A VENDRE
UNE BELLE

PRESSE A LITHOGRAPHIER ,
AVEC SES ACCESSOIRES

ET

PLUSIEURS BELLES PIERRES,
RUE BASSE SAUVENIÈRE N° 640.

On trouve chez GILLON-NÖSSENT, rue 
du Pont-d’lle n° 32, un Assortiment 
choisi de PARFÜMERIE Française et 
Etrangère ; savoir :

Amandine , nouvelle pâte de toilette, extraite d’amandes et 
de pistaches, dont elle réunit toutes les propriétés onctueuses 
et adoucissantes, blanchit la peau, lui donne delà fraîcheur 
et la préserve des gerçures. Elle possède aussi l’avantage pré
cieux d’enlever le feu du rasoir et de s’opposer aux boutons 
qui suivent ordinairement l’usage indispensable du savon pour 
la barbe.

Savoh d’Aveline mousseux.
Crème et savon d'amahdes amères.
Crème balsamique de sir Grenouck, qui blanchit la peau, 

et ote les boutons , les taches de rousseur et le haie.
Savon onctueux /savon à la rose de Deinarson, et autres.
Fluide de Java ; régénérateur ; huile antique ; véritable ma

cassar ; pümhiade graisse d’oürs canadéenne et autres , de tous 
prix et de toutes odeurs.

Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin; idem de Maurice 
Riban de Montpellier.

Essence vestiiiientale, qui toe lés tâchés âüx soiries et au
tres étoffes.

Véritable eau de Ninon; eau deBotot; eau de Mousseline; ex 
traitdevétivert.quiaaussila propriété d’empêcher les mites, 
vinaigre de Bully ; eau de rose double; eau-de-vie (le lavande 
double et ombrée; poudre pulvérine et poudre de Liban pour 
teihdre les cheveux ; poudre de Charlârd ; poudré de Ceylan 
et Ma-et-cha pour les dents; pâte d’amande et fariné de 
noisette

On trouve aussi chez je même, la gelée brillantine, nouveau 
eosmétique indispensable aujourd’hui pour la coè'ffuré lies da
mes. Cette gelée donne aux cheveux un brillant agréable, les 
fixe d’une manière durable, et leur donne une consistance qui 
permet de leur faire prendre la position que Pop veut. Ce cos
métique est encore utile pour la toilette des hemmes, puisqu’il 
sert à tixer, non-seu'ement les cheveux, niais lés favoris èt lés 
moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d’Hyères et les 
eaux de Cologne des trois Farina,

RÉGENCE DE LIÈGE. — avis!

Lé sieur E. Dânse, directeur de la société charbonnière 
de la batterie, demande l’autorisation d’établir une brique
terie temporaire sur une terre appartenant à ladite société 
et située au Haut des Tawes,

Le sieur J. Dechesne , une fonderie de fer rue Longdoz ;
Le sieur M. J. Lafontaine", fils, ün four à pain dans la 

maison ri° 543 , fâubourg St Gilles ;
Èt le sieür J. J. Donnay , une forge de serrurier dans la 

cour de la maison n’ 783 rue $t. Jean en Ile.
On peut former opposition dans le délai de quinzaine en 

s’adressant par écrit à la fégèncè.
Liège, le 1 7 juin #36.
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Gand.
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BRUXELLES , le 20 juin.
Emp. R., fin cou 

» pr. à 1 moi 
Dette active. . 
Empr. de 1832.

So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Horuu. . 
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S. du Chà. Flenu. 
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Société nationale. 
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ÖO0 0(0 D Lost. r. ar. cour.
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825 0(0 Naples. ... . . .
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VIENNE, le 10 juin.
Métalliques , 103 7(8. - Actions (le la banque , 1374 U

[I. Lien té, lmp. du Jour, rùe du Pobd’Or., n4 622 , i!®

MARCHÉ.
Liège, le 20 juin. — Froment , l'hectolitre, <4 61

Seigle, (( 74. ____

ARRIVAGES tu PORT D’ANVERS dï 'Set 20 JUIN
Le bâteau à vapeur belge Princesse Victoria, v; de L™ 

dres, cli. de café, coton, indigo, manufactures , of P ' 
gers et 5 voitures. — Le brick anglais Eqphemia 1 ■ 
Hull sur lest. — La galjace mécklenb. Emilie, v. de 8.' 
ch. de bois. — Le sloop anglais Ann , v. de Londres, • 
de 2 c. vin, 110 c. mécanique en fer, 60 barils P. £ 
448 sacs café, 82 dito riz, 23 b. coton, 5 tonn. Q " ^ 
teinture, t— Le koff danois Vr. Maria, v. de KostoCV, ? 
de graine de navets. — Le brick américain Leai«»-a ; 
de Salem, ch de 2521 sacs poivre-, 44 c. scheljac , ■
gomme copal , 14,000 cigarrei Havane. — ti_gal|jce ■___ 
Catharina Maria, v. de Riga , eh; de 86 grairte ae • .
La galjaee meck. Taube, v. de Riga, ch. de bois c P 
chanvre. — La galjace meck. Maria, v. de Riga, ■ 
bois. — La cargaison du Petrus, Quéi phus avons â 
hier, se compose de 30 c. sucée Brésil, 283 balies .g 
j 4r; UA-ïio c a 40 nnlles laiR*

ICI , OC LUlU|JUOC tic OU C. SUC1C Uica» , . '"J
45 barils potasse, 6,4 balles coton, 10 balles la 

.arils salpêtre, t46l barils pièces bois de teinture, 
rerretexie, 2 cabriolets.

VENTES PUBLIQUES.
Riz.-On a fait environ 700 tierçons Caroline «o# 

lont le prix n’a pas été cité. ... • .
Cafés.-300 balles Brésil verdâtre . prix inconnu.
Sucres bruts. - ( 50 caisse Harane blond , id.


